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Fait. dè déDODcialioB 	 .·1
i! 

No 197 Cab. -' Par àrrêtf du Gommissairede la 
République au TogO 'p. i. en date du : 
li' àvri!'1'.144. ~ Est promulg:ué dan\; le territoire du 

Toogo le décret ·du 29' février 1944 'rend;mt 'applicable 
\OOx· colonies, l'ordonnance. interprétative du 31 janVIer 
1944 relative' à la répression des faits dé dénonciation. 

! 

,LE COMITÉ f~ANÇAIS DE LA LIB.ÉIl~TlON NATIONALE" 


Sur le rapport du Commïss~jre aux Col~nies j 
Vu l'ordonnance du 3 juin.· 1943; portant institution ~u 

Comité français de ta Libération nationalej 
Vu l'article 18 du sénatus...êonsulte du 3 mai 1854 j 

. Vu "l'ordonnance' du 31 "janvier 1944 relative à la répres~
»lon des faits ·de dénonciation; 

DECRETE: 
Am-ICLE . PIlEMIEIl.. ....:. Est rendue applicable dans' .! 

les territoires relevant du Gommissariat aux Goloniés 
mitnis qÙe la Martinique, la GuadeloUpe et la Réunion, 
.'oordonnance interprétative du' 31 janvier 1944 relative 
à la répression des faits de dénonciation. . 

ART. 2. - Le Commissaire aux Golonies est char
Bé de l'exécution duprésent décret qui.sera publié au 

• JQurlUll Officiel de la République française.' ' 

. Alger, 	 le 29 février 1944. 
DE GAULLE." 

Par I~ Comité Français de la Libération Nationale: . 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. 	 PLEVEN. 

,'ORDONNANCE interprQititive dn 31 ;anvier 1944 
rebItlve 'à la répression des faits de dénonciation. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le cOde pénal permet de poursuivre pour.trahison 
ceux qui ont .livrés li l'ennemi. les troupes françaises. 
. ' D'autre. part, l'article 83 du Gode' pçnal réprime 

• 	 les actes nuiSibles à la Défense nationale. Mais il ne 
spécifie. pas d'une manière' suffisante les caractères que 
doivent revêtir pour être punissables 'à ce titre, les 
trop oombreux faits de dénonciation de patriotes qui i 
Qnt . eu lieu depuis le 16 jUln 1940, tant auprès des :, 
Il!Ùtorjtés d'occupation. que des autorités, groupements i i 

gu individus 'collaborant avec elles. 	 . 
le 'texte ci-dessOps" a pour objet de fournir cette 

illterprétation' qui sera· inoorporée au texte de l'article 
&3 du Code pénal. , 
LE COMITt Fl(ANÇAIS DÈ LA LIBÉl(ATlON NATIONALE, 

"Sli~' le ràp~~t du, Commiss~ire à 1a Justice; 
Vu 'l'ordonnance du 3. juin 1943 pOrtalJt institution du 

Co~tlité français de la Libération nationale;' . 
Vu l'article 83 du Code pénal; .: 
.Vu le ctêcret du 24 janvier 1944 chargeant le Commissaire 

d'Etat aux Commissions intercommissariales de l'intérim de 
la Présidence du Comité français de la Libératiçn nationale; 

Le 	 Comité jyridique entendu; 

. ORDoNNE: 

. 'AtfncLE PIlEMlER., - L'utic\e 83 du Gode pénal, 
modifié par les décrets des 29 juillet et 3 novembre 
.1939 est in.terprété ai·ns; qu'il ~lÎt : . ' 

« Est oonSidéré oomme acte .nuisible à la Défense 
:nationale, ~ sens de l'article 83 du Gode pénal, s'il 

• 


n'est pas susceptible de tomber sous une qWllification '1 
pénale plus grave, le fait d'avoir dénonfé, depuis le :~ 
16 juin 1940, par ses. actes, 'écrits ou paroles, aux 1 
à!U"torités ennemiésJ aux; a'lltodtés fran~i$~s de fait et ,', 
aux groupements collaborant aVeC ces autorités ainsi :, 
qu'à lems membr~s et a,gerits ou .d'avoir sciemment , 
attiré l'~ttention de l'es autorités,,' groupements ou ,. 
personnès sur l'une des' catégoriès de faits sUivant~; 

« 1": faits prévus et punis en vertu de textes pro-' 
mulgués par l'autorité <;le fait et qui n'aùra,ient pas étél 
validés QP repris ·par le" Comité National Français, ou 
le Gomité français de la Libération nationale; 

« 20: faits amnistiés ou ayant entraîné des oon
dam'nations effacéès en suite de révision; -. : 


. 	 ,,30 faits en relation' avec 'la continu~tion de la 
lutte oontre l'Allemagne et ses AlliéS, <OU avec le 
reFus de s'associer à ceux qui ne poursuivent, pas la 
lutte ». . 

Al(T: 2. - La présente ordonnance qui ràpporte et 
annule l'-prdoilnance <;lu 17 janvier 1944, parue au 
JourlU11 Officiel du 20 janvier 1944, sera publiée au ,., 
JOJJrlUll Officiel de la' République Françilise et exécutée. 
comme loi. . 

Alger, le 31 janvier 1-944. 

Le Commissaire d'Etat cha;gé de l'in.térifIT ,
de lit Présidence do. Comité, '1 

• 	 Henri QUEUILLE. 

Par le 	Gomité Français de la Libération, Nationale: 

. Le CQmllU'sSoire à Ùl Justice. 
François, DE i\'IENTIlON. 

~-----

Ou"erlur. de cridits ,~., 
~: 

No 198 Cab." - Par arrêté du Gommissaire de la . 'i! 
, au Togo p. i. en date' -du :. . "','."Republique 	 ! 

11 avril 1944. - Est promuJgué dans le. territoire 1 
du Togo le décret du 29 février 1944 approuvant }.', 
l'ouverlure. de crédits supplémentaires aU:j: budgets j 
local,lx du Togo, exercices 1943 et 1944 . 

<;" 

LE COMITÉ Fl(ANÇAIS DE LA WBÉ~ATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commiss~ire aux Colonies;_ 
Vu l;ordonnanœ du 3 juin 1943 portant institution· du 

Comité français de la Libératipn nahonale; 
Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 

et le fonctionnement du Comité françail?· de la Libération 
. nationale; . , . 

Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par ~ décrets des 
4 septembre et 18 oetobre 1943, portant création de Commis
sariats. du Comité françai~ de, la Libération nationale; 

Vu le décret du 23. juillet 1943 fixant les a!tributiqns du 
Commissah:e aux Colonies; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le Régime financier 
des colonies;, .' '.. 

Vu l'arrêté du Gouverneur général de l'A. 0, F. du 31 dé
cernbre 1942 approuvant le budget local du. Togo, exercice 
1943; 

Vu le décret du 7 janvier 1944 approuvant le budget
local du~T{)go, exercice 1944; 

• 
DECRETE : 

AilTIêLE' PIlEMIEll. Est approuvé l'arrêté local 

nO 56 du 31 janvier 1944 du Gomptissaiie de.la Répu

blique au Togo ouvrant au chapitre Xl du budget 

local de -ce territoire, exercice 1943, '\ln crédit supplé

mentaire de 500.000 francs gagé par un fonds de 

ooncours d'égale somme dl! budget général de l'A.O.F. 



